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Inspection hebdomadaire  
des palettiers

Inspection réalisée par : _________________________________________________

Inspection révisée par : _________________________________________________

Emplacement : _________________________________________________________

Allée : ________________________________________________________________

Travée : _______________________________________________________________

No. de référence de l’équipement : _________________ Date : (jour/mois/année) _ _/_ _/_ _ _ _

Vérification Oui Non Commentaires

1 Dommage aux montants d’échelle

2 Dommage aux diagonales et traverses d’échelles

3 Dommage aux lisses

4 Goupilles de sécurité manquantes ou mal insérées

5 Ancrages manquants ou endommagés

6 Cales de pied d’échelle délogées ou mal fixées

7 Déplacement de lisses non conforme aux spécifications du fabricant

8 Affiches de capacité de charge manquantes ou illisibles 

9 Protecteurs des montants endommagés

10 Palettes endommagées

11 Palettes mal positionnées sur le palettier
•	 Espaces	libres	autour	de	la	charge	<	75	mm	(3	po)
•	 Espace	 libre	 entre	 deux	 charges	 placées	 dos	 à	 dos	 dans	 deux	 alvéoles	 est	

inférieure	à	:
	- 100	mm	(4	po)	si	la	hauteur	d'entreposage	est	inférieure	à	7,62	m	(25	pi)
	- 150	mm	(6	po)	si	la	hauteur	d'entreposage	dépasse	7,62	m	(25	pi).

•	 Débordement	de	la	charge	<	50	mm	(2	po)	ou	>100	mm	(4	po)

12 Allées obstruées

13 Charges placées à moins de 450 mm (18 po) d’une tête d’extincteur

N.B. Une réponse « OUI » indique une situation à corriger.
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